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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

 
 

 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale du 19 

Décembre 2013, mission renouvelée le 20 juin 2019, nous avons effectué l’audit des 

comptes annuels de l’association HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT relatifs à l’exercice 

clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 

de cet exercice. 

 
 
Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                  

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport.  

 
 

Indépendance 
 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui 

nous sont applicables, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre 

rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de 

déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 
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Justification des appréciations 

 
 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 

appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes 

pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

 Votre Association constitue des provisions, comme indiqué dans l’annexe au 

paragraphe intitulé « provision pour risques et charges » pour couvrir des dépenses 

pluriannuelles de grosses réparations ou entretien des locaux, provisions calculées 

sur la base de devis acceptés et de dépenses estimées non encore engagées mais 

rendues nécessaires par la nature de votre activité. 

 Comme pour les exercices précédents, les indemnités pour départ à la retraite des 

salariés de 60 ans et plus, ont été provisionnées à hauteur de 289 381 €.  

 Conformément à la méthode proposée par la recommandation 2013-02 de l’Autorité 

des Normes Comptables (ANC), mise à jour au 7 novembre 2021, votre Association 

a complété la provision pour la totalité de l’engagement de retraite de l’ensemble 

des salariés. 

 La dotation constituée en 2024 par votre Association s’élève à 53 228 € pour un 

montant cumulé inscrit au 31/12/2024 de 976 924 €, soit 100 % du total de 

l’évaluation globale estimée des engagements retraites. 

 Nos travaux ont consisté à apprécier les données sur lesquelles se fondent les 

estimations et à examiner les procédures d’approbation de celles-ci par les membres 

du conseil. 

 Votre association a voté un supplément d’intéressement collectif pour 661 227 

euros, DUE du 17 avril 2025.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des 

comptes annuels, pris dans leur ensemble et ont donc contribué à la formation de notre 

opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 
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Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans le rapport d’activité du Conseil 

d’administration aux membres de l’Association sur la situation financière et les comptes 

annuels. 

En application de la loi, nous vous informons que le rapport moral et financier ne mentionne 

pas les informations prévues par l’article D. 441-6 du code de commerce. 

 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 

comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 

de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 

échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 

convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association 

ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent 

pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 

d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 

d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. 

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 

comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  



  
   
 

4 | P a g e  
 

 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 

association. 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives 

à l’audit des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie 

intégrante. 

 
 
 
 
 
 
A le Haillan, le 18 juin 2025 

 
EURL BCFT 
Représentée par  
Françoise TOUYA 
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Annexe - Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes   

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 

au long de cet audit.  

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. 
Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, 
étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 
mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont 
pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ; 

 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 
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BILAN 

COMPTE DE RESULTAT 

ANNEXE 

 



BILAN ACTIF

HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024 01/01/2023 au

ACTIF 31/12/2023Brut Amort. & Dépréc. Net 

ACTIF IMMOBILISE 1
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement 

Frais de recherche et développement 

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets et droits similaires 369 090 332 290 36 799 44 618

Autres 10 800 8 107 2 693 4 853

Immobilisations incorporelles en cours 12 421 12 421 12 421

Avances et acomptes 

Immobilisations corporelles 

Terrains 1 570 322 37 005 1 533 317 1 542 431

Constructions 12 433 264 8 681 027 3 752 237 3 172 106

Installations techn., matériel et outil. ind. 3 606 747 2 793 031 813 716 886 690

Autres 1 920 002 1 377 427 542 576 544 450

Immobilisations corporelles en cours 91 959 91 959 103 745

Avances et acomptes 

Biens reçus par legs ou d. dest. à être cédés

Immobilisations financières

Participations et créances rattachées 225 996 225 996 191 996

Autres titres immobilisés 4 270 4 270 4 180

Prêts 313 050 313 050 258 860

Autres 1 200 1 200

TOTAL     (I) 20 559 121 13 228 887 7 330 234 6 766 350

ACTIF CIRCULANT 

Stocks et en-cours 609 153 17 363 591 790 639 010

Créances 

Créances clients, usagers et comptes ratt. 8 446 620 542 488 7 904 132 6 964 672

Créances reçues par legs ou donations

Autres 795 811 795 811 932 399

Valeurs mobilières de placement 5 199 988 5 199 988

Instruments de trésorerie 

Disponibilités 2 002 127 2 002 127 3 665 193

Charges constatées d'avance 266 949 266 949 188 471

TOTAL     (II) 17 320 648 559 851 16 760 797 12 389 746

Frais d’émission des emprunts (III) 

Primes de remboursement des emprunts (IV) 

Ecarts de conversion actif (V) 

37 879 769 13 788 738 24 091 031 19 156 095TOTAL GENERAL     (I+II+III+IV+V) 

1
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BILAN PASSIF

HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

Du 01/01/2024 Du 01/01/2023

PASSIF au 31/12/2024 au 31/12/2023

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 198 743 198 743

Fonds propres complémentaires 50 000 50 000

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité 5 766 327 5 766 327

Autres

Report à nouveau -132 728

Excédent ou déficit de l'exercice 2 023 664 -132 728

Situation nette (sous total) 7 906 007 5 882 342

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement 303 427 348 904

Provisions réglementées 637 035 697 831

TOTAL     (I) 8 846 469 6 929 077

FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés 264 014 294 163

TOTAL     (II) 264 014 294 163

PROVISIONS

Provisions pour risques 2 007 216 1 933 415

Provisions pour charges 715 181 336 610

TOTAL     (III) 2 722 397 2 270 025

DETTES

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 1 792 070 2 045 180

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 2 941 076 2 338 598

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 4 331 207 3 026 054

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 521 766 224 514

Autres dettes 2 364 881 1 799 963

Instruments de trésorerie 

Produits constatés d'avance 307 151 228 521

TOTAL     (IV) 12 258 151 9 662 830

(V)Ecarts de conversion passif 

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 24 091 031 19 156 095

1
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COMPTE DE RÉSULTAT

HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

Variation N / N-1 Du  01/01/24 Du  01/01/23

au  31/12/24 au  31/12/23 en valeur en %

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens 30 572 252 30 320

Dont ventes de dons en nature 

Ventes de prestations de service 1 026 011 885 676 140 335 15,84

Dont parrainages 

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 36 666 998 29 730 207 6 936 791 23,33

Versements des fondateurs ou cons. dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public 

Dons manuels 28 468 7 930 20 538 258,99

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amorts, dépr., prov. et transf. charges 807 050 641 270 165 780 25,85

Utilisations des fonds dédiés 49 709 28 231 21 478 76,08

Autres produits 517 775 434 655 83 121 19,12

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION     (I) 39 126 584 31 728 221 7 398 363 23,32

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises et autres achats 5 853 750 5 412 880 440 871 8,14

Variation de stock 45 508 -84 608 130 116 153,79

Autres achats et charges externes  8 197 417 7 124 818 1 072 599 15,05

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés 1 827 414 1 619 158 208 256 12,86

Salaires et traitements 12 565 242 11 240 707 1 324 535 11,78

Charges sociales 5 118 111 4 342 721 775 390 17,85

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 1 047 784 994 673 53 111 5,34

Dotations aux provisions 991 671 547 443 444 228 81,15

Reports en fonds dédiés   19 560 219 108 -199 548 -91,07

Autres charges 603 636 497 819 105 817 21,26

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION     (II) 36 270 093 31 914 718 4 355 375 13,65

RÉSULTAT D'EXPLOITATION     (I - II) 2 856 491 -186 497 3 042 988

PRODUITS FINANCIERS 

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 99 72 27 37,37

Autres intérêts et produits assimilés 2 510 2 372 139 5,86

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de VMP

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS     (III) 2 609 2 443 166 6,78

CHARGES FINANCIÈRES 

Dotations aux amortissements, aux dépréc. et aux prov.

Intérêts et charges assimilées 50 618 57 141 -6 523 -11,42

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de VMP

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES     (IV) 50 618 57 141 -6 523 -11,42

RÉSULTAT FINANCIER     (III - IV) -48 009 -54 698 6 689 12,23

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) 2 808 482 -241 195 3 049 677

1
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COMPTE DE RÉSULTAT

HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

Variation N / N-1 Du  01/01/24 Du  01/01/23

au  31/12/24 au  31/12/23 en valeur en %

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion 

Sur opérations en capital 57 977 52 874 5 103 9,65

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 60 796 60 796

5 103 4,49TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS     (V) 118 773 113 670

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion 

Sur opérations en capital 5 276 5 474 -198 -3,62

Dotations aux amortissements, aux dépréc. et aux prov.

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES     (VI) 5 276 5 474 -198 -3,62

113 497 108 196 5 301 4,90RÉSULTAT EXCEPTIONNEL     (V - VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats 898 315 -271 898 586

(VIII)Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 39 247 966 31 844 334 7 403 632 23,25

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 37 224 302 31 977 062 5 247 240 16,41

EXCÉDENT OU DÉFICIT 2 023 664 -132 728 2 156 392

2
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

PRÉSENTATION

L'objet social de l'entité : 

Fondée en 1898, l'association OEUVRE DE L’HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT a pour but de soigner les 
personnes malades, enfants ou adultes.

La nature et le périmètre des activités ou missions sociales réalisées : 

Elle peut, en vertu d’agréments éventuels, mettre à la disposition
 
du service de la Santé, tout service qu’elle est 

susceptible d’abriter.

En outre, elle peut être amenée à organiser des conférences, des cours pratiques ou de la formation continue 
s’adressant à des médecins, des élèves médecins, du personnel paramédical ou hospitalier.

De même, elle peut accueillir en ses services des internes mis à disposition par d’autres établissements 
hospitaliers, publics ou privés, en contrepartie d’une rémunération au profit de ces derniers, ainsi que tout 
stagiaire ou tout autre personnel dans le cadre de conventions.

Les moyens mis en oeuvre : 

Pour ses moyens d’action, l’Association possède un établissement hospitalier sur le territoire de la Commune du
Bouscat comprenant :

 
 -

 
des sections médicales,

 
 -

 
un service d'actes et de consultations externes,

 
 -

 
un service d’hospitalisation de jour,

 
 -

 
un service ambulatoire,

 
 -

 
un service d'hospitalisation à domicile,

 
 -

 
un centre d'imagerie médicale,

 
 -

 
tout autre service autorisé et susceptible de répondre aux besoins de la population.

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024
 
dont le total est de 24 091 030,65 Euros, et le 

compte de résultat de l'exercice dégage un excédent de 2 023 664,38 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Sont également mentionnés, les faits caractéristiques d’importance significative intervenus au cours de l’exercice ou de 
la clôture jusqu’à la date d’approbation des comptes par l’organe délibérant. 

Sécurisation Modulée à l'activité

Le mécanisme de Garantie de Financement, instauré par le ministère de la santé dans le cadre de la crise 
sanitaire (pandémie Covid-19), a pris fin au 31/12/2022 et a été remplacé par un dispositif d’accompagnement 
dégressif dit de Sécurisation Modulée à l’Activité (SMA).

L’activité réalisée en 2024 en hospitalisation MCO comme en HAD, a
 
permis de ne pas avoir recours au dispositif 

de soutien de SMA.

1
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

Scanner

Le service d’imagerie médicale s’est renforcé en faisant l’acquisition d’un Scanner dont l’activité a débuté le 18 
septembre 2024. Des travaux importants ont été réalisés pour réaménager le bâtiment et créer un centre 
d’imagerie médicale (Radiologie/Echographie/Mammographie/Scanner).

Crédit-bail

L’acquisition du Scanner, d’un montant de 503 231 €, fait l’objet d’un contrat de financement locatif (crédit-bail) 
sur une période de 7 ans. Le coût de location sur la période est estimé à 10,84% du coût d’acquisition. 
L’aménagement du bâtiment nécessaire pour exercer l’activité a coûté 363 713 €

 
et a été entièrement 

autofinancé. 

Ecole Nationale des Coûts (ENC)

L’Hôptial Suburbain du Bouscat a participé pour la 1ère

 
fois à une enquête annuelle menée par l’Agence Technique 

de l’Information sur l’Hospitalisation (ATIH). Cette enquête appelée « étude nationale de coûts » (ENC) a pour 
objectif de calculer les coûts de prise en charge de l’hospitalisation par séjour en 2023 pour l’HAD. Cette étude a 
reçu la validation de l’ATIH et a été reconduite en 2025 pour l’année de référence 2024.

Provision des engagements retraite

Conformément à la méthode initiée en 2021, l’association a poursuivi et terminé la compatbilisation d’une 
provision pour les engagements retraite de l’ensemble salariés.

La dotation constituée en 2024 s’élève à 53 228 €, pour un montant cumulé inscrit au 31/12/2024 de 1 266 305 €, 
soit 100% du total de l’évaluation globale estimée des engagements

 
retraites.

L’évaluation a été faite conformément à la méthode proposée par la
 
recommandation 2013-02 de l’Autorité des 

Normes Comptables (ANC) mise à jour le 17/11/2021.

Les hypothèses de base retenues sont les suivantes :

 
  -

 
Droits acquis selon la Convention Collective Nationale FEHAP du 31/10/1951

 
  -

 
Conditions de départ : départ volontaire

 
  -

 
Age de départ en retraite : 65 ans

 
  -

 
Progression des rémunérations de 2,00% par an

 
  -

 
Taux d'actualisation : 3,21% par an (3,37% en 2023)

Intéressement / supplément d'intéressement

Au titre de l'accord du 19 juin 2023, le montant d’intéressement 2024 s’élève à 237 088 €.

Compte tenu de l’augmentation de l’activité exceptionnelle durant l’année 2024, le Conseil d’Administration a pris 
la décision d’attribuer un supplément d’intéressement

 
collectif en complément de la prime d’intéressement 

2024. Le montant global du supplément l’intéressement, fixé forfaitairement et unilatéralement, s’élève à 661 227
€. Cette décision unilatérale de l’employeur a été signée le 17 avril 2025.

Contrôle Assurance Maladie (Dépenses HAD)

Comme en 2023, la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Gironde a procédé en 2024, à un contrôle des 
dépenses de médicaments, de dispositifs médicaux et d’auxiliaires de santé financées par l’enveloppe des soins 
de ville, pour des patients pris en charge en Hospitalisation A Domicile (HAD) au cours de l’année 2023.

Le redressement initial a été évalué à 209 239 €. La CPAM a jugé recevable une partie des observations 
formulées par l’association, ramenant la notification d’indu à 169

 
347 €. Cette somme a été inscrite en charges 

courantes 2024.

Toutefois, en raison de la provision pour risque de 280 000 €
 
inscrite au 31/12/2023, et reprise en 2024, ce 

contrôle n’a pas d’impact significatif sur l’exercice 2024.

De même, par anticipation d’un autre contrôle sur les patients pris en charge en HAD en 2024, et en vertu du 
principe de prudence, il a été constaté une provision pour risque de 210 000 €

 
évaluée sur la base de l’indu initial 

2023.
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,  
conformément aux hypothèses de base :

- comparabilité et continuité de l'exploitation 

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 

- indépendance des exercices 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits
 

en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.

Les comptes annuels au 31/12/2024  ont été arrêtés conformément au
 

plan comptable général défini par le 
règlement 2014-03 modifié de l'Autorité des Normes Comptables, complété du règlement ANC n°2018-06 relatif 
aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non

 
lucratif.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des 
actifs, l'entité a choisi la méthode prospective.

Aucun changement de méthodes et d’estimation n’est intervenu en cours d'exercice.

En particulier, le règlement ANC N°2022-06 du 22 novembre 2022 relatif à la modernisation des états financiers 
n'a pas été appliqué par anticipation.

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de leur prix d'achat (y compris 
droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de 
règlement), des coûts directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations envisagées.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de :

-
 
leur prix d'achat (y compris droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais 

commerciaux, escomptes de règlement),

Amortissements des biens non décomposables : 

La période d'amortissement à retenir pour les biens non décomposables est fondée sur la durée réelle 
d'utilisation.

PARTICIPATIONS, AUTRES TITRES IMMOBILISÉS, VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT 

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est 
inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence. 

STOCKS

Les stocks sont évalués selon la méthode du coût moyen unitaire pondéré (CMUP). 
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

Une provision pour dépréciation des stocks est constituée par application, à la valeur brute de chaque article en 
stock, des taux suivants :

 
 -

 
25% pour les articles en stock n'ayant pas été utilisés entre 6 mois et 1 an,

 
 -

 
50% pour les articles en stock n'ayant pas été utilisés depuis au

 
moins 1 an,

 
 -

 
100% de la valeur brute des articles périmés ou détruits entre le

 
01/01/N+1 et la date d'arrêté des comptes.

CRÉANCES 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision
 

pour dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

La provision est évaluée pour chaque créance par application d'un taux de provision de :

 
 -

 
25% pour les créances dont les soins ont une ancienneté au 31/12/2024 entre 3 et 6 mois,

 
 -

 
50% pour les créances dont les soins ont une ancienneté au 31/12/2024 entre 6 mois et 1 an ou celles ayant 

fait l'objet d'une relance,

 
 -

 
100% pour les créances dont les soins ont une ancienneté au 31/12/2024 supérieure à 1 an, ou celles ayant 

fait l'objet d'au moins deux relances ou dont le débiteur est décédé ou introuvable.

4
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

AUTRES IMMOBILISATIONS  INCORPORELLES ET AVANCES ET ACOMPTES

Désignation VALEUR NETTE 

Immobilisations incorporelles en cours 12 421

12 421TOTAL AUTRES IMMOBILISATIONS  INCORPORELLES, AVANCES ET ACOMPTES

5
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

V. brute des 
immob. début

d' exercice

Augmentations
CADRE A IMMOBILISATIONS

suite à réévaluation acquisitions

IN
C

O
R
P
O

R
. 

Frais d'établissement et de développement TOTAL

Autres postes d'immobilisations incorporelles 374 951 17 360TOTAL

Terrains 1 570 322

Sur sol propre 8 490 379 24 822

Constructions Sur sol d'autrui

C
O

R
P
O

R
E
L
L
E
S
 

Inst. générales, agencts & aménagts construct. 3 008 479 909 582

Installations techniques, matériel & outillage industriels 3 487 822 118 925

Inst. générales, agencts & aménagts divers

Autres immos Matériel de transport 514 756 128 864

corporelles Matériel de bureau & mobilier informatique 1 388 141 42 865

Emballages récupérables & divers

Immobilisations corporelles en cours 103 745

Avances et acomptes

TOTAL 18 563 644 1 225 058

F
IN

A
N

C
IE

R
E
S

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations 191 996 34 000

Autres titres immobilisés 4 180 90

Prêts et autres immobilisations financières 258 860 121 760

TOTAL 455 036 155 850

19 393 631 1 398 268TOTAL GENERAL

Réévaluation 
légale/Valeur 

d'origine 

Diminutions Valeur brute des 
CADRE B IMMOBILISATIONS

immob. fin ex.par virt poste par cessions

IN
C

O
R
P
O

R
. 

Frais d'établissement & dévelop. TOTAL

Autres postes d'immob. incorporelles TOTAL 392 311

Terrains 1 570 322

Sur sol propre 8 515 201

C
O

R
P
O

R
E
L
L
E
S
 Sur sol d'autruiConstructions 

3 918 061Inst. gal. agen. amé. cons

3 606 747Inst. techniques, matériel & outillage indust.

Inst. gal. agen. amé. divers

Autres immos Matériel de transport 101 991 541 629

corporelles Mat. bureau, inform., mobilier 52 632 1 378 373

Emb. récupérables & divers

Immobilisations corporelles en cours 11 787 91 959

Avances et acomptes

11 787 154 624 19 622 292TOTAL

Particip. évaluées par mise en équivalence

F
IN

A
N

C
IE

R
E
S
 

Autres participations 225 996

Autres titres immobilisés 4 270

Prêts & autres immob. financières 66 370 314 250

66 370 544 516TOTAL

11 787 220 993 20 559 119TOTAL GENERAL

(1) Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

CADRE A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES

Augmentations : 

dotations de l'exercice

Diminutions : 

amorts sortis de l'actif 

et reprises

Montant des

 amortissements 

à la fin de l'exercice

Amortissements 

début d'exercice
IMMOBILISATIONS 

AMORTISSABLES

Frais d'établissement et de développement

Fonds commercial

313 060 27 338 340 398Autres immobilisations incorporelles

TOTAL 313 060 27 338 340 398

27 891 9 114 37 005Terrains

6 008 106 237 228 6 245 334Sur sol propre

Constructions Sur sol d'autrui

2 318 646 117 046Inst. générales agen. aménag. 2 435 692

Inst. techniques matériel et outil. industriels 2 601 132 191 900 2 793 031

Inst. générales agencem. amén.
Autres

Matériel de transport 194 485 90 404 96 716 188 173immobs 
Mat. bureau et informatiq., mob. 1 163 962 77 924 52 632 1 189 253corporelles

Emballages récupérables divers 

12 314 222 723 615 149 348 12 888 489TOTAL 

TOTAL GENERAL 12 627 281 750 954 149 348 13 228 887

VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS 
DÉROGATOIRES

CADRE B

DOTATIONS REPRISES Mouv. net des 

amorts fin de 

l'exercice

IMMOBILISATIONS 

AMORTISSABLES Amort. fiscal 

exceptionnel
Différentiel 

de durée

Mode dégressif Différentiel de 

durée

Mode dégressif Amort. fiscal 

exceptionnel

Frais d'établissement

Fonds commercial

Autres immobs incorporelles

TOTAL 

Terrains

C
o
n
s
tr

. 

Sur sol propre

Sur sol autrui

Inst. agenc. et amén.

Inst. techn. mat. et outillage

A
. 

Im
m

o
. 

c
o
rp

.

Inst. gales, ag. am div

Matériel transport

Mat. bureau mobilier inf.

Emballages réc. divers

TOTAL 

Frais d'acquisition de titres de 

participations

TOTAL GÉNÉRAL

Total général non ventilé

Dotations de 

l'exercice aux 

amortissements

Mouvements de l'exercice 

affectant les charges réparties

sur plusieurs exercices

Montant net au

début de l'exercice
Montant net a la

fin de l'exercice
AugmentationsCADRE C

Frais d'émission d'emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

7
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

TABLEAU DES PROVISIONS 

Montant
au début

de l'exercice

AUGMENTATIONS DIMINUTIONS Montant à la fin 
de l'exercice

Nature des provisions Dotations de 

l'exercice

Reprises

de l'exercice

Prov. pour reconstit. gisements miniers et pétroliers

Provisions pour investissements

Provisions pour hausse des prix

ré
g
le

m
e
n
té

e
s
 

P
ro

v
is

io
n
s Amortissements dérogatoires

Dont majorations exceptionnelles de 30 %

Pour prêts d'installation

Autres provisions réglementées 697 831 60 796 637 035

TOTAL 697 831 60 796 637 035

P
ro

v
is

io
n
s
 p

o
u
r 

ri
s
q
u
e
s
 e

t 
c
h
a
rg

e
s
 

Provisions pour litiges

Prov. pour garanties données aux clients

Prov. pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

Prov. pour pensions et obligations similaires

Provisions pour impôts

Prov. pour renouvellement des immobilisations

Prov. pour gros entretien et grdes réparations 302 939 388 242 72 000 619 181

Prov. pour chges sociales, fiscales / congés à payer

Autres provisions pour risques et charges 1 967 086 603 429 467 299 2 103 216

TOTAL 2 270 025 991 671 539 299 2 722 397

P
ro

v
is

io
n
s
 p

o
u
r 

d
é
p
ré

c
ia

ti
o
n
 

- incorporelles

- corporelles
Sur

immobilisations - Titres mis en équivalence

- titres de participation

- autres immobs financières

Sur stocks et en cours 15 651 17 363 15 651 17 363

Sur comptes clients 499 264 279 467 236 243 542 488

Autres provisions pour dépréciation

514 915 296 830 251 894 559 851TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL 3 482 771 1 288 501 851 989 3 919 283

Dont provisions pour pertes à terminaison

- d'exploitation 1 288 501 791 193

- financièresDont dotations & reprises 

- exceptionnelles 60 796

Titre mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

TABLEAU DES STOCKS

Stocks début Augmentations Diminutions Stocks fin

Marchandises 

Matières premières

Autres approvisionnements 654 661,00 -45 508,00 609 153,00

En cours de production de 
biens

En cours de production de 
services

Produits

TOTAL 654 661,00 -45 508,00 609 153,00

9
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an 

IM
M

O
B
IL

IS
É

A
C
T
IF

 

Créances rattachées à des participations 218 996 218 996

Prêts (1) (2) 313 050 313 050

Autres immobilisations financières 1 200 1 200

Clients douteux ou litigieux 542 489 542 489

Autres créances clients 7 904 132 7 904 132

Créances rep. titres prêtés : prov. / dep. antér.

A
C
T
IF

 C
IR

C
U

L
A
N

T
 

Personnel et comptes rattachés 126 126

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 9 236 9 236

Impôts sur les bénéfices

Etat & autres Taxe sur la valeur ajoutée 47 973 47 973

coll. publiques Autres impôts, taxes & versements assimilés

Divers 289 269 289 269

Groupe et associés (2)

(3)Débiteurs divers (dont créances rel. op. de pens. de titres) 449 207 449 207

Charges constatées d'avance 266 949 266 949

TOTAUX 10 042 627 9 509 381 533 246

R
e
n
v
o
is

 - Créances représentatives de titres prêtés
Montant(1) - Prêts accordés en cours d'exercice 54 191

des - Remboursements obtenus en cours d'exercice
(2)

Prêts & avances consentis aux associés (pers.physiques)

Créances reçues par legs ou donations(3)
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE MONTANT

Exploitation 266 949

Financières

Exceptionnelles

TOTAL 266 949

PRODUITS À RECEVOIR

PRODUITS À RECEVOIR INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières

Créances clients et comptes rattachés 5 700 583

Autres créances 39 453

Disponibilités

5 740 037TOTAL
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES

Solde à 
l'ouverture de 

l'exercice

Solde à la fin 
de l'exercice

Affectation Augmentations DiminutionsVariation des fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise

198 743,12 198 743,12Fonds propres statutaires

50 000,00 50 000,00Fonds propres complémentaires

Réserves

Réserves pour projet de l'entité 5 766 327,23 5 766 327,23

Report à nouveau -132 728,00 -132 728,00

Excédent ou déficit de l'exercice -132 728,00 132 728,00 2 023 664,28 -132 728,00 2 023 664,28

Subventions d'investissement 348 904,00 45 477,00 303 427,00

Provisions réglementées 697 831,00 60 796,00 637 035,00

6 929 077,35 2 023 664,28 -26 455,00 8 846 468,63TOTAUX 
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

TABLEAU DE SUIVI DES SUBVENTIONS D'EXPLOITATION

Utilisations À la clôture de l'exercice

À l'ouverture 
de l'exercice 

montant global

Dont fonds dédiés correspondant 
à des projets sans dépense au 

cours des deux derniers exercices

Variation des fonds dédiés issue de Reports TransfertsMontant 
global

Dont 
remboursements

Montant 
global

Partenariat Ville Hôpital - Lutte contre l'addiction au tabac 35 978,00 35 978,00

Appel à projet ARS - Prévention vieillissement 1 669,00 1 669,00

Appel à projet ARS - Consom'acteur de sa santé (Nutrition - Activité

physique)
18 864,00 5 090,42 13 773,58

Appel à projet ARS -Consom'acteur de sa santé (santé

environnementale)
3 349,00 3 349,00

Appel à projet ARS - prévention des addictions 2 128,00 2 128,00

Parcours Global Post Traitement Cancer 5 067,00 9 000,00 694,50 13 372,50

QVT - La qualité relationnelle : collectifs de travail et esapce de

discussion
8 000,00 6 582,00 1 418,00

Médiateur Pair Santé 37 342,00 37 342,00

Transposition mesures "Guérini" aux EBNL 181 766,00 181 766,00

Promotion et accompagnement aux dépistages du cancer du sein et 

du cancer colore
10 560,00 10 560,00

294 163,00 19 560,00 49 708,92 264 014,08TOTAL  
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

ÉTAT DES DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

A plus d'1 an & 5 
ans au plus

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles (1)

Autres emprunts obligataires (1)

Emprunts & dettes à 1 an max. à l'origine 

etbs de crédit (1) à plus d' 1 an à l'origine 1 792 070 263 548 1 107 133 421 389

Emprunts & dettes financières divers (1)(2)

Fournisseurs & comptes rattachés 2 941 076 2 941 076

Personnel & comptes rattachés 2 381 599 2 381 599

Sécurité sociale & autr organismes sociaux 1 738 828 1 738 828

Etat & Impôts sur les bénéfices

autres Taxe sur la valeur ajoutée 15 407 15 407

collectiv. Obligations cautionnées

publiques Autres impôts, tax & assimilés 195 372 195 372

Dettes sur immobilisations & cpts rattachés 521 766 521 766

Groupe & associés (2)

Autres dettes (dt det. rel. opér. de titr.) 683 835 683 835

Dette représentative des titres empruntés

Produits constatés d'avance 307 151 307 151

TOTAUX 10 577 105 9 048 583 1 107 133 421 389

R
e
n
v
o
is

 

Emprunts souscrits en cours d'exercice(1)

Emprunts remboursés en cours d'exer.

(2) Montant divers emprunts, dett/associés 
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE MONTANT

Exploitation 307 151

Financiers

Exceptionnels

TOTAL DES PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE 307 151

CHARGES À PAYER

CHARGES À PAYER INCLUSES DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 4 446

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 082 451

Dettes fiscales et sociales 2 985 023

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 55 785

Autres dettes

TOTAL DES CHARGES À PAYER 4 127 706
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

COMMISSAIRES AUX COMPTES 

BCFT

3 Allées des Musardises    

33185 LE HAILLAN

MONTANT DES HONORAIRES VERSÉS AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES

Exercice Exercice N-1

Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes 
individuels et consolidés :  24 000 24 000

TOTAL 24 000 24 000
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

HOPITAL SUBURBAIN DU BOUSCAT

Du  01/01/2024  au  31/12/2024

RÉMUNÉRATIONS DES ORGANES D'ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE

Les membres du conseil d’administration, du bureau et de l’assemblée générale, sont tous des bénévoles. 
Par conséquent, ils ne perçoivent pas de rémunération dans le cadre de leur mandat. Néanmoins, conformément à 
l’article 7 des statuts, ils ont droit au remboursement des frais occasionnés par leurs activités de représentation de 
l’association. En pratique, aucun frais n'a été remboursé au titre

 
de l'exercice 2024.

Conformément à l’article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à l’engagement 
éducatif, les trois plus hauts cadres dirigeants, bénévoles ou salariés sont le Président, le trésorier et le Directeur 
Général.

De ce fait, le montant des rémunérations et avantages en nature n'est pas mentionné dans la présente annexe car 
cela conduirait indirectement à communiquer une rémunération individuelle.

LES EFFECTIFS

31/12/202331/12/2024

Personnel salarié : 309,00 287,00

Ingénieurs et cadres 61,00 60,00

Agents de maîtrise 134,00 120,00

Employés et techniciens 105,00 98,00

Ouvriers 9,00 9,00
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